CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU SUCCINCT

 DE LA REUNION DU 28 JANVIER 2010
L’an deux mil dix, le vingt-huit janvier, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur URIEN Joseph, Maire.

Etaient présents : MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de Messieurs Daniel JOINTRé, Loïc LE GALL, Philippe LE BASQUE, Mesdames Annaïg LE MOINE et Joëlle HUON.
Pouvoirs : M. Jean PèNE a donné pouvoir à M. Guy GUILLOU
                  Mme Françoise NéDELLEC a donné pouvoir à Mme Marie-Thérèse HARDY
                  M. François GUéRACHER a donné pouvoir à M. Bernard LE VAILLANT
Assistaient également 2 personnes représentant la société Falk Energies Renouvelables au point 1 « Projet éolien »
Secrétaire : Mme Rolande LE HOUEROU a été désignée comme secrétaire.

Convocation : le 22 janvier 2010
Affiché le : 23 janvier 2010
Concernant le compte-rendu du conseil municipal du 10 décembre 2009, Monsieur HUON demande l’annulation de la délibération « acquisition de lits-clos » pour manque d’informations.
Monsieur le Maire indique qu’il n’avait pas obligation de délibérer, qu’il s’agissait en fait d’une simple information.

Monsieur HUON demande à ce que son projet d’aménagement urbain et organisation des transports soit présenté au conseil municipal.

Monsieur le Maire rétorque que seul le Maire détermine l’ordre du jour.

Madame HUON et son équipe indiquent qu’ils ne siègeront pas ce jour, compte tenu du délai trop court de la convocation (grève de la Poste).

1 – Projet éolien
Dans le cadre de l’implantation du parc éolien de PLOUIGNEAU, « Ty Ru », il est convenu de créer au profit des parcelles (Fonds dominant section ZK n° 65, 71,73, section YM n°50 & 54) prises à bail emphytéotique par la société S.E. TY-RU SAS (FALK ENERGIES RENOUVELABLES) sur les parcelles appartenant à la Commune de PLOUIGNEAU (Fonds servant) section K n° 1362 pour 2a16ca, section ZK n° 2 pour 3a70ca et n° 7 pour 89a20ca, une servitude de passage à tous usages et en tous temps, en surface et en souterrain, limitée à la durée des baux emphytéotiques et leurs renouvellements, notamment, pour permettre la pose, la réparation et le remplacement de toutes canalisations , câblages électriques et toutes lignes souterraines, pour permettre l’accès à tous véhicules, grues ou autres engins pour l’installation, l’entretien , la maintenance, les réparations et le remplacement des aérogénérateurs et de toutes installations nécessaires au bon fonctionnement du Parc éolien.

La société réalisera et financera l’intégralité des travaux qui seront réalisés sur les voiries publiques et privées de la commune de PLOUIGNEAU dans le cadre de la construction, de l’exploitation et du démantèlement du parc éolien.

Le Conseil Municipal, après présentation du projet par la société FALK ENERGIES RENOUVELABLES et après en avoir délibéré :

· Autorise M. le Maire à signer toutes conventions et actes authentiques de création de servitude, et, plus généralement, à faire le nécessaire

· Demande de stipuler audits actes que la société FALK ENERGIES RENOUVELABLES réalisera et financera l’intégralité des travaux qui seront réalisés sur les voiries publiques et privées de la commune de PLOUIGNEAU dans le cadre de la construction, de l’exploitation et du démantèlement du parc éolien.

· Demande de stipuler audits actes que l’indemnité forfaitaire pour chacun des trois chemins concernés (section K n° 1362, section ZK n° 2 & ZK n° 7), sera de deux mille euros, 2.000 €, payable, 500 € à la signature et 1.500 € à la déclaration d’ouverture de chantier des éoliennes.

2 – Projet de création de 8 zones de développement de l’éolien sur le territoire de Morlaix Communauté
Le Maire, après avoir rappelé la délibération du 13 novembre 2008 autorisant Morlaix Communauté à déposer le dossier de Zone de développement de l’Eolien terrestre auprès des services de l’Etat, informe l’Assemblée que Morlaix Communauté a transmis en Préfecture un dossier de création de 8 zones de développement de l’éolien (ZDE) sur son territoire.
Cette demande a été déclarée recevable. Le point de départ du délai d’instruction étant fixé au 9 décembre 2009, le Préfet dispose d’un délai maximal de six mois pour se prononcer soit au plus tard avant le 11 juin 2010.

L’instruction du dossier comporte notamment la consultation des communes concernées. La zone sur PLOUIGNEAU est assez vaste (nord de la commune avec Ty Ru et Kernébet et sud est vers Verven et St Eloi).

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, émet un avis favorable à ce projet.

3 – Location d’un logement « instituteur »
Mademoiselle DIROU Laurence a libéré le 31 décembre dernier le logement « instituteur » qu’elle occupait.

L’assemblée est informée que ce logement sera loué à compter du 15 mars 2010 à Mademoiselle RIOU Antoinette et Monsieur SIBIRIL Jean-Claude moyennant un loyer mensuel de 340 euros. 
4 – Contrat de prévoyance collective MNT : Avenant
Le Maire rappelle la délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2002 relative à la participation de la Commune à la Mutuelle Nationale Territoriale (M.N.T.). Le contrat souscrit assure aux agents de la Commune et de l’EHPAD un maintien de la rémunération jusqu’à 95 % en maladie et invalidité.

La M.N.T. a annoncé pour le 1er janvier 2010 deux changements principaux dans ce contrat :

· l’augmentation de la cotisation de 1.44 % à 1.48 %, d’une part ;

· un plafonnement du maintien de salaire à 50 % du traitement net lors de l’invalidité, d’autre part.

La collectivité peut choisir de déplafonner cette prise en charge pour maintenir la garantie actuelle moyennant un taux de cotisation de 1.58 %. Toutefois, la cotisation étant versée pour moitié par les agents, la commune a souhaité que ceux-ci s’expriment par un vote.

Les agents ont majoritairement opté pour le plafonnement du maintien de salaire à 50 % du traitement net lors de l’invalidité.

Le Maire informe l’assemblée de la signature de l’avenant correspondant à effet du 1er janvier 2010.
5 – Dotation Globale d’Equipement
Comme chaque année, le Conseil Municipal doit se prononcer sur les dossiers à présenter au titre de la Dotation Globale d’Equipement des communes.

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de présenter le projet de l’extension de l’école de Lannelvoëz dont le coût est estimé à 428.275 € H.T. financé comme suit : 

- Dotation Globale d’Equipement   100.000 €

- Ministère de l’Intérieur                   41.027 €

- Conseil Général                              41.027 €

- Autofinancement ou emprunt       246.221 € 

6 – SPANC : Rapport annuel
Conformément à l’article L2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, Morlaix Communauté a adopté par délibération du 14 décembre 2009, le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif pour l’année 2008.

Dans le cadre du transfert de la compétence assainissement non collectif par  notre commune à la communauté d’Agglomération, ce rapport nous a été adressé. Les principaux éléments sont les suivants :

Le service est assuré par 4 personnes. Par ailleurs, environ 1/3 des contrôles de l’existant ont été confiés par un marché de prestations de services à la société Lyonnaise des Eaux.

Les opérations de contrôle assurées par le SPANC sur les 28 communes portent sur :

(  Le contrôle de conception et d’implantation pour les projets d’installations neuves ou à réhabiliter

(  Le contrôle de réalisation sur le terrain, au moment de la construction de l’installation neuve ou à réhabiliter

(  Le contrôle des installations existantes

Mais les agents techniques du SPANC sont là aussi pour informer et conseiller les usagers, pour les aider à comprendre le fonctionnement de l’assainissement non collectif et pour leur indiquer leurs obligations réglementaires.

Au total sur l’année 2008 ont été effectués :

( 226 contrôles conception

( 209 contrôles réalisation

( 1992 diagnostics de l’existant (dont 1005 réalisés par la Lyonnaise des Eaux)

Au 31 décembre 2008, 6088 contrôles ont été effectués pour un parc de 9000 installations. 16 % sont non satisfaisants et 58 % satisfaisants avec réserves. L’ensemble des installations existantes seront contrôlées pour le 31 décembre 2010.

Le montant de la redevance varie selon la nature des opérations de contrôle. Par délibération du 12 décembre 2005, ces montants ont été fixés à :

( Pour le contrôle des installations neuves :

( 45,51 € pour un contrôle de conception et d’implantation

( 68,26 € pour un contrôle de bonne exécution des travaux

(Pour le diagnostic des installations existantes :

( 65,14 € pour un premier contrôle diagnostic et de bon fonctionnement et d’entretien d’une installation

Le Conseil Municipal en prend acte.

7 – Tableau des effectifs
Melle DIROU Laurence, Directrice de la Maison des Enfants, a passé avec succès le concours d’animateur territorial. Elle a actuellement le grade d’adjoint d’animation 2ème classe. Le Maire propose de créer le poste d’animateur territorial.

Le conseil municipal, à l’unanimité,  décide que le tableau des effectifs s’établira comme suit à compter du 1er  février 2010 :

- 1 poste d’attaché principal territorial : Emploi fonctionnel de directeur général des services

- 2 postes d’attaché principal dont 1 à 28/35ème
- 1 poste de rédacteur chef

- 1 poste de rédacteur principal

- 1 poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe

- 1 poste d’adjoint administratif 1ère classe

- 2 postes d’adjoint administratif 2ème classe (dont 1 à 31,5/35ème)

- 1 poste d’agent de maîtrise principal 

- 2 postes d’agent de maîtrise

- 3 postes d’adjoint technique principal 1ère classe (dont 1 à 

33/35ème)

- 6 postes d’adjoint technique principal 2ème classe (dont 3 à 33/35ème)

- 14 postes d’adjoint technique 2ème classe (dont 6 à 33/35ème  - 1 à 33/35ème vacant - 1 à 25/35ème, 1 à 28/35ème, 1 à 27,5/35ème  et 1 à 31,5/35ème)

- 2 postes d’ASEM principal 2ème classe à 33/35ème

- 1 poste d’ASEM 1ère classe à 28/35ème  
- 1 poste d’animateur

- 1 poste d’adjoint d’animation 1ère classe

- 1 poste d’adjoint d’animation 2ème classe

- 2 postes à durée déterminée pour le CLSH

- 4 postes d’auxiliaire
8 – Extension de l’école de Lannelvoëz : Mission contrôle technique et SPS
Le Maire rappelle à l’assemblée le projet d’extension de la Cantine de Lannelvoëz.

Une mission contrôle technique et SPS doivent être confiées pour le suivi de ces travaux. Une consultation de sociétés à été engagée.

Le Maire informe que les propositions de la SA SOCOTEC d’un montant de 1.875,00 € HT pour la mission SPS et d’un montant de 2.500,00 € HT pour la mission contrôle technique ont été retenues.

En cas de prestations supplémentaires à la demande du maître d’ouvrage ou en raison d’un allongement de la durée des travaux, le coût serait de 275,00 HT la vacation SPS et 686,00 HT la vacation journalière pour le contrôle technique.
9 – Construction d’une nouvelle mairie : Choix du maître d’oeuvre
VU l’avis d’appel à concurrence envoyé à la publication le 23 octobre 2009 relatif à la procédure adaptée (art.28 du CMP) de la consultation pour une mission de maîtrise d’œuvre dans le cadre du projet de reconstruction de la mairie de Plouigneau,
 VU le rapport d’analyse de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage, la SAFI, du 21 janvier 2010,

VU l’avis favorable de la commission dûment convoquée par lettre du 14 janvier 2010  et réunie le 21 janvier 2010 à l’Hôtel de Ville,
Le Conseil Municipal, décide :                                                       

· D’attribuer dans le cadre d’un marché en procédure adaptée, le marché de maîtrise d’œuvre pour l’opération de reconstruction de la mairie à Alain LE SCOUR (Guimaëc), architecte mandataire, pour un montant global de rémunération de 110.979,44 € HTVA soit 132.731,41 € TTC décomposée comme suit :

Mission de base : 84.719,44 € HT soit 7,13 % des coûts de travaux

Missions complémentaires (OPC, quantitatifs TCE, étude de faisabilité en approvisionnement énergétique, simulation thermique dynamique (BBC), assistance au 1 % culturel : 26.260 € HT.

· D’autoriser le Maire à signer les contrats correspondants ainsi que toutes pièces y relatives

10 – Budget assainissement – Reports d’investissement – Restes à réaliser
L’instruction budgétaire et comptable M49 prévoit l’inscription des « restes à réaliser » en reports d’investissements, uniquement lorsque les dépenses ont fait l’objet d’une commande ferme (marchés, conventions, bons de commande).

Les membres du Conseil Municipal sont informés des reports suivants à inscrire au budget 2010 : 

Dépenses à reporter

	Article
	Désignation
	Montant

	2315
	Réseaux eaux usées lotissement Pichodou lot 2
	   55 223,57 € 

	2315
	Assainissement Chapelle du Mur
	   26 108,81 € 

	2762
	Réseaux eaux usées lotissement Pichodou lot 2
	   10 823,82 € 

	2762
	TVA sur marché Chapelle du Mur
	     5 117,32 € 

	Total dépenses à reporter
	   97 273,52 € 


Recettes à reporter 

	Article
	Désignation
	 Montant 

	13111
	Subvention agence de l'eau Chapelle du Mur
	       50 220,00 € 

	1313
	Subvention Conseil général Chapelle du Mur
	       20 682,00 € 

	2762
	TVA sur réseau eaux usées Lotissement Pichodou
	       10 823,82 € 

	2762
	TVA sur extension réseau Chapelle du Mur
	         5 117,32 € 

	Total recettes à reporter
	       86 843,14 € 


11- Budget commune – Reports d’investissement – Restes à réaliser
L’instruction budgétaire et comptable M14 prévoit l’inscription des « restes à réaliser » en reports d’investissements, uniquement lorsque les dépenses ont fait l’objet d’une commande ferme (marchés, conventions, bons de commande).

Les membres du Conseil Municipal sont informés des reports suivants à inscrire au budget 2010 : 

Dépenses à reporter

	Article
	Désignation
	Montant

	202
	Modification POS implantation EHPAD
	     1 973,40 € 

	202
	Révision du PLU
	   16 504,80 € 

	2313
	Mission SPS extension école Lannelvoëz
	     2 242,50 € 

	2313
	Assistance à maîtrise d'ouvrage reconstruction Mairie
	   18 540,99 € 

	2313
	Maîtrise d'Œuvre extension Ecole Lannelvoëz
	     4 138,17 € 

	2313
	Maitrise d'Œuvre extension école de Lannelvoëz
	   19 686,16 € 

	2313
	Gros Œuvre Tranche Conditionnelle 2 restauration église
	   28 283,41 € 

	2313
	Mission contrôle technique extension école Lannelvoëz
	     2 990,00 € 

	2315
	Terrassement voirie lotissement Pichodou Lot 1
	 169 275,49 € 

	2315
	Maîtrise d'Œuvre aménagement centre bourg
	     8 874,32 € 

	2315
	Mise en souterrain BT et EP rue du puits
	     7 328,90 € 

	2315
	Voirie lotissement de Lanleya
	   33 927,82 € 

	2315
	Marché voirie 2009
	     8 940,69 € 

	Total dépenses à reporter
	 322 706,65 € 


Recettes à reporter 

	Article
	Désignation
	 Montant 

	1321
	Subvention Ministère intérieur tranche conditionnelle 2 église
	         3 700,00 € 

	1322
	Subvention Région Bretagne Tranche Conditionnelle 2 église
	       17 772,58 € 

	1323
	Subvention Conseil général tranche conditionnelle 2 église
	       31 857,00 € 

	1323
	Subvention Conseil général tranche ferme église
	         4 580,00 € 

	1341
	Subvention DGE tranche conditionnelle 2 église
	       30 000,00 € 

	1341
	Subvention DGE tranche conditionnelle 1 église
	       48 953,68 € 

	Total recettes à reporter
	     136 863,26 € 


12- Budget commune – Engagement, liquidation et mandatement des dépenses d’investissement 2010

L’article L1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que : 

« Jusqu’à l’adoption du budget, l’exécutif de la Collectivité Territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent ».

Il est demandé aux membres du Conseil Municipal de se prononcer sur la possibilité d’engager, liquider et mandater, jusqu’à la date du vote du budget primitif, les dépenses d’investissement dans la limite du quart des dépenses totales inscrites au budget primitif de 2009, soit 744.604,00 €.

Il est proposé aux membres du conseil municipal de voter les crédits comme suit : 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections : 
 10.000,00 €

Chapitre 20 
: Immobilisations Incorporelles : 


 10.942,00 €

Chapitre 21
: Immobilisations corporelles : 


 25.986,00 €

Chapitre 23 
: Immobilisations en cours : 


           697.051,00 €

Chapitre 27
: Autres Immobilisations financières : 

      625,00 €
Adopté à l’unanimité par le conseil municipal.

13- Budget assainissement – Engagement, liquidation et mandatement des dépenses d’investissement 2010

L’article L1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que : 

« Jusqu’à l’adoption du budget, l’exécutif de la Collectivité Territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent ».

Il est demandé aux membres du Conseil Municipal de se prononcer sur la possibilité d’engager, liquider et mandater, jusqu’à la date du vote du budget primitif, les dépenses d’investissement dans la limite du quart des dépenses totales inscrites au budget primitif de 2009, soit 102 649.00 €.

Il est proposé aux membres du conseil municipal de voter les crédits comme suit : 

Chapitre 13
 : Opérations d’ordre de transfert entre sections : 
 2 838.00 €

Chapitre 10 
: Dotations, fonds divers et réserves : 

    246.00 €

Chapitre 27
: Autres Immobilisations financières : 
           16 317.00 €

Chapitre 23 
: Installations d’équipement : 

           83 248.00 €
Adopté à l’unanimité par le conseil municipal.

14- Acquisition du bâtiment « ex-casino »
La SCI DACB PLOUIGNEAU 2000 est vendeur de bâtiment de la supérette située, Place Jean Pierre Coatanlem, après négociations, au prix net vendeur de 275.000 €.

Ce bien cadastré section AD n° 512 fait partie d’une copropriété et correspond aux lots :

· Lot 1 : un magasin, des locaux techniques (chambres froides, laboratoire,..), réserve et sanitaires pour 612 m²

· Lot 2 : un local de 23,50 m² aujourd’hui réuni avec la surface de vente

· Lot 3 : au 1er, accessible par un escalier escamotable, une pièce sous comble non aménagée ni isolée.

Le bâtiment construit en 1987 par la Commune est sous toiture ardoises ou toit plat bac acier et en partie recouvert de bardages bois.

L’avis des domaines est le suivant :

«  Compte tenu de sa situation, de son état et de sa superficie, le bien est estimé à 440 €/m² SDPHO soit pour une superficie hors œuvre développée pondérée de 578 m² : 254.320 €.

En tenant compte d’une marge de négociation de 10 %, le prix de 275.000 € proposé par la Commune peut être accepté.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, moins deux voix contre (M. HUON et Mme YVEN) :

· Décide d’acquérir le bien cadastré section AD n°512 appartenant à la SCI DACB PLOUIGNEAU 2000 au prix de 275.000 €, frais d’acte à la charge de l’acquéreur

· Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à cet effet

15- Dénomination de rue

Le Conseil Municipal décide de dénommer :

· la rue du lotissement privé de la Croix Rouge : Impasse de la Croix Rouge

16- Convention Air liquide

Le conseil Municipal autorise le Maire à renouveler la convention avec Air Liquide, concernant une mise à disposition d’une bouteille. 

Le coût est de 331 € TTC pour une durée de 5 ans. 

Le Maire est autorisé à signer toutes pièces y relatives.









Affiché le 4 février 2010
Le Maire,
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